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1er Mars 2010 transformation de La Poste en SA 
La CFDT interpelle la Direction de l’Entreprise 

Depuis plusieurs années l’entreprise a pour principale priorité : la productivité. Pour parvenir à ses fins, elle 
utilise des méthodes de plus en plus inacceptables pour tout ce qui touche à l’organisation du travail. Cette 
situation entraîne des répercussions négatives sur les conditions de travail de l’ensemble du personnel. 

Au moment où le statut de La Poste est transformé en société anonyme, la CFDT considère qu’il est urgent 
que La Poste explique enfin au personnel quel est son projet industriel pour les années à venir. Les postiers 
ont urgemment besoin de connaître les perspectives de développement économique permettant à chacune 
et à chacun de mieux se projeter professionnellement et personnellement dans les années qui viennent. 

En décembre 2008, le président a pris des engagements sociaux. Des négociations devaient se dérouler sur la 
GPEC (Gestion Prévisionnelle des Emplois et des compétences), sur le renouvellement et l’adaptation des 
pratiques du dialogue social, sur l’organisation et les conditions de travail et la gestion des cadres -ce dernier 
engagement datant de 2005-. A ce jour, aucune de ces négociations n’est véritablement engagée. Les 
postières et les postiers n’ont plus de point d’accroche sauf à travailler dans des conditions qui se dégradent 
de jour en jour. 

Pour la CFDT, et pour répondre aux attentes de nos clients, le projet économique de l’entreprise ne peut se 
réaliser sans un projet social ambitieux et adapté. Elle attend de la direction de l’entreprise des réponses 
très rapides aux demandes des postières et des postiers afin que chacun d’entre elles, chacun d’entre eux, 
envisagent son avenir avec sérénité. 

La CFDT mettra tout en œuvre pour obtenir de l’entreprise des actes concrets en faveur des conditions de vie 
et de travail du personnel de La Poste. 

 
 


